Madame Bernadette DEMAIE, Mademoiselle Ludivine GODARD, Monsieur Didier DELENCLOS excusés avaient donné pouvoir à Messieurs  Alain Basset, Jean-Etienne Lefin et Hervé Godard pour les représenter

La séance est ouverte à 19 heures
POINT N°1

POINT SUR LES TRAVAUX .

L’ensemble des travaux prévus dans la commune sont en cours, les travaux à l’église seront longs et parfois délicats. Ceux de la mairie suivent leur cours, remplacement de toutes les huisseries par du PVC et réaménagement des pièces du haut. Des travaux d’élagage sur la place et autour de la mare devraient être réalisés prochainement par Amiens Métropole.
Ce point ne donne pas lieu à un vote.
POINT N°2
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D’ENTRETIEN DE LA COMMUNE.
Cet entretien est effectué depuis de nombreuses années par le CAT Couton, le contrat venant à expiration, la question de son renouvellement est mis au vote.
Adopté à l’unanimité.

POINT N°3

TRANSPORT SCOLAIRE DES PRIMAIRES VERS SALEUX.

Suite aux diverses rencontres qu’a eu Monsieur le Maire avec les parents des élèves concernés et les instances d’Amiens Métropole concernant les frais de garde occasionnés par l’arrivée en deux vagues des enfants et en attendant une solution pour éviter ces arrivées prématurées, Amiens Métropole accepte de prendre en charge 50% de ces frais, Monsieur le Maire propose au conseil municipal que la commune prenne à sa charge les autres 50% soit environ 400€.
Adopté à l’unanimité.

POINT N°4

PARTICIPATION AUX CLASSES DE NEIGE POUR DES ENFANTS DE CREUSE FREQUENTANT L’ECOLE DE SALEUX.

Suite à une demande d’aide de certains parents pour une participation de la commune pour envoyer leurs enfants en classe de neige, Monsieur le Maire rappelle la politique de la commune en la matière.              La commune prend à sa charge les frais scolaires réclamés par les communes d’accueil, conformément à la loi, cependant elle a toujours refusé les aides personnalisées au nom de l’équité et de la rigueur budgétaire ainsi que de l’engagement de la responsabilité des élus aidant des familles en de telles occasions. Le conseil municipal ne refuse cependant pas à s’engager après étude dans un projet pédagogique présenté dans les formes  légales (dépôt du projet bien avant la date de l’événement et plan de financement joint), de ce fait la commune serait considérée comme partie prenante à un projet global et non plus accordant une aide personnalisée à des familles.
Adopté à l’unanimité.

POINT N°5

QUESTIONS DIVERSES.

Les points suivants ne donnent pas lieu à un vote.

Le haut débit à Creuse :

Une Arlésienne !!!!!!! Le choix de l’opérateur concernant la mise en place du WIMAX devrait être effectué en juillet……………..2006.

Si vous ne voulez plus patienter, vous pouvez faire tester votre ligne par France Télécom pour savoir si vous êtes, suite au déploiement du ReADSL de France Télécom, éligible au 512k spécifique de Wanadoo.

Grippe aviaire :

Un arrêté préfectoral est arrivé en Mairie, concernant le recensement et le confinement strict des volailles et oiseaux, les documents ont été transmis à tous les propriétaires de volaille et sont disponibles en Mairie.
Entretien des lampadaires :

Le contrat pris pour l’entretien des lampadaires devrait être revu, en effet la voirie qui comprend les trottoirs et l’éclairage étant désormais de la compétence de la Métropole, il ne nous restera que les lampadaires situés sur des voies vicinales et la départementale qui traverse le village.
N’oubliez pas de signaler à vos élus les lampadaires en panne.

Après un échange avec les représentants des familles concernant la classe de neige.
En l’absence d’autres questions, la séance est close à 20h.
